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SOMMAIRE:
Ligende.-L'eglise de St-Jcan.Baptiste, à Saimarie.

I. La Vierge Marie, Reine du T. 5. Rosaire.
Il. Les Sanctuaires du T. S. Rosaire.

III. Roliques Insignes.
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A BONNEMi ENT.-Payable à l'avance.-
CONDITIONS: Le prix de l'bonem',t pour toiuLt
nersonne qui ruçoit son Nuaéro diretcmer't par la
poste : EST DE 3 CENTINS.

Avantanesi-Pour toute personne qui reçoit
plusie'urs exenplaires, sous une seule enveluppe,
le prix de l'A bonnement : est de 25 centins.-De
plus, le treizième appartient à la peisonne qui reçoit
plus de 12 exemplaires, également sots une seule
enveloppe.

Toute personne qui s'abonne dans le cours de
l'année a droit à tous les Numéros déjà parus dans le
cours de cette même année.

Faveurs Spi rituelles.-Deux Messes seront
céébrées chaque semaine, à l'intention des Aboinés,
po ar tous les Membres de leur Famille, Vivants et
Dtifunts; ils auront, en outre, une part spéciale aux
Pr-ières qui se disent, ctaquejomur en commun, dans
le Sanctuaire.

CORRESPONDANCES.-Pour toutes correzponjances, s'areser à
" M. le Gérant des Annales lu T. 8. Rosaire ", Cap de la Magdoleinc,
Co. Champlain.

DeçLARATION.-Pour nous conformer au decret d'Urbain VIII,
noua soumettons entièrement à la sainte Eglise l'app-réciation de, fai v
meruilleux, etc., rapportés.dans nos Annalee.


